
BULLETIN ENVIRONNEMENT 
Communauté de Communes Gâtine-Racan

ÉDITO
Cette fin d’année est marquée par des 
échéances importantes, tant du point de 
vue règlementaire que du point de vue 
opérationnel. En effet dès le 1er janvier 2024, 
la présence de biodéchets sera proscrite 
dans nos poubelles noires, l’intensification 
de la distribution gratuite de composteurs 
individuels et partagés est donc en cours. 
Pour cela, le service environnement et vos 
Mairies travaillent de concert.

Comme nous l’avions annoncé, le nouveau 
centre de tri de Parcay-Meslay est à présent 
la destination de nos déchets recyclables (le 
contenu de la poubelle ou des sacs jaunes), 
le non-recyclable de la poubelle noire 
continuera, pour l’instant, à être enfoui à 
Sonzay. 
Le nouveau marché de collecte, renouvelé 
cette année pour une entrée en fonction 
au 1er janvier, prend en compte ce nouveau 
centre de tri. Le mode de collecte par 

camion-benne mono-flux sera harmonisé 
sur l’ensemble du territoire communautaire, 
et réalisé par un seul et même prestataire. 
L’optimisation des trajets vers les exutoires 
et l’optimisation des coûts en rationalisant 
les plannings nécessitent des modifications 
des jours de collecte qui sont détaillées 
dans ce bulletin. Le ramassage des déchets 
recyclables et celui des déchets non-
recyclables auront lieu à deux moments 
différents, ce sera une nouveauté pour le 
Pays de Racan, à laquelle nous devrons nous 
habituer. Merci de votre compréhension.

Nos résultats de réduction des déchets non-
recyclables collectés sont les meilleurs du 
Département selon les statistiques de 2021, 
nos performances de tri et la distribution 
de composteurs l’expliquent en partie. 
Contrairement aux idées reçues, la collecte 
par camion-benne en porte-à-porte ou en 
points de regroupement représente 27% 

du coût total de la prestation déchets, 
lorsque les déchetteries représentent 
30% des dépenses. L’action du service 
développement durable va donc être 
accentuée en particulier en positionnant 
d’une manière pérenne des agents de 
quai au sein des centres Tri Tout pour vous 
accompagner à trier afin de réduire le flux 
« non-recyclable ». Ceci représentera une 
réelle économie.

Le service est mobilisé et disponible pour 
tout complément d’information.

Bonne lecture.

Éric LAPLEAU, vice-président en 
charge de l’Environnement et du 
Développement Durable 
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CONSIGNES - TRI DU VERRE

53 points d’apport 
volontaire du verre sur le 

territoire

« OPÉRATION-RÉDUCTION » LE SAMEDI 18 NOVEMBRE !
À l’occasion de la semaine Européenne de Réduction des Déchets, la Communauté de 
Communes organise un temps fort le Samedi 18 novembre, de 14h à 18h à la salle des Quatre 
Vents à Rouziers-de-Touraine. 

Au programme : Atelier Do It Yourself, furoshiki, conseils sur le compostage, animation 
autour du gaspillage alimentaire, bourse aux jouets par la Caverne de Tri Tout, jeux en bois, 
restauration.

Un atelier cuisine pour préparer un dessert anti-gaspi est proposé, sur réservation 
préalable, (06 85 26 09 02 ou accueil@couleurs-sauvages.com) – places limitées.

L’association Repair Café sera également présente et propose la réparation de vos objets 
ou vêtements avec des experts bénévoles. (Hors gros électroménager, limité à un objet 
par personne) - Réservation obligatoire à contact@repaircafetours.fr

Plus d’informations sur www.gatine-racan.fr

Retrouvez les 
nouveaux jours de 

collecte à l’intérieur



JOUR DE RAMASSAGE DU BAC À 
ORDURES MÉNAGÈRES  

Lundi

Mardi

Mercredi

Jeudi

Vendredi

COLLECTE SÉLECTIVE
Tous les papiers et emballages

Nappe et vaisselle      
jetable

ORDURES MÉNAGÈRES

Bois, cartons, ferraille, déchets verts, déchets non-recyclables, 
textiles, meubles, verre, déchets toxiques... 

Limité à 1m3 / jour et 3m3 / semaine

Pernay Saint-Antoine-du-Rocher * Saint-Paterne-Racan

Lundi 9h - 12h 14h - 17h30 8h30 - 11h45 / 13h30 - 17h15

Mardi Fermé 14h - 17h30 Fermé

Mercredi 14h - 17h30 9h - 12h / 14h - 18h 8h30 - 11h45 / 13h30 - 17h15

Jeudi 14h - 17h30 Fermé Fermé

Vendredi Fermé 9h - 12h / 14h - 17h30 8h30 - 11h45 / 13h30 - 17h15

Samedi 9h - 12h / 14h - 17h30 9h - 12h / 14h - 18h 8h30 - 11h45 / 13h30 - 17h15

Périodes de fortes fréquentation

LES CENTRES TRI TOUT

À conserverNOUVEAUX JOURS DE COLLECTE À PARTIR DU 1ER JANVIER 2024

Lundi

Mardi

Mercredi

Jeudi

JOUR DE RAMASSAGE DE LA 
COLLECTE SÉLECTIVE 

REMARQUE IMPORTANTE : le 1er janvier étant férié, le jour de collecte en ce début d’année est décalé d’une journée !

Vendredi

Ne pas imbriquer
Ecrasez vos emballages

* Caverne de Tri Tout (recyclerie) ouverte aux même horaires



Pour réserver un composteur, rien de plus simple : envoyez-nous un mail à 
compostage@gatine-racan.fr en précisant le volume souhaité

 WWW.GATINE-RACAN.FR 
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MON RÉCAP’ DE LA COLLECTE 
Les bacs de déchets ménagers et les sacs ou bacs jaunes doivent être sortis la veille du jour 
de collecte lorsqu’ils sont PLEINS. Attention, les déchets qui ne seraient pas mis dans les 
contenants définis au recto ne seront pas collectés.

JOUR HABITUEL ORDURES MÉNAGÈRES
COMMUNES CONCERNÉES

COLLECTE SÉLECTIVE
COMMUNES CONCERNÉES

LUNDI Cerelles, Charentilly, Saint-Antoine-du-Rocher, 
Saint-Roch

Bueil-en-Touraine, Neuvy-le-Roi, 
Saint-Aubin-le-Dépeint, Saint-Christophe-sur-le-Nais, 
Saint-Paterne-Racan, Villebourg

MARDI Neuillé-Pont-Pierre, Pernay , Semblançay Cerelles, Rouziers-de-Touraine, 
Saint-Antoine-du-Rocher

MERCREDI Beuil-en-Touraine, Saint-Aubin-le-Dépeint, 
Saint-Christophe-sur-le-Nais, 
Saint-Paterne-Racan, Villebourg

Charentilly, Pernay, Saint-Roch

JEUDI Chemillé-sur-Dême, Epeigné-sur-Dême, 
Neuvy-le-Roi, Rouziers-de-Touraine, Sonzay

Beaumont-Louestault, Chemillé-sur-Dême, 
Epeigné-sur-Dême, Marray

VENDREDI Beaumont-Louestault, Marray Neuillé-Pont-Pierre, Semblançay, Sonzay

SUITE À UN JOUR FÉRIÉ, LA COLLECTE 
EST DÉCALÉE D’UNE JOURNÉE

 « Y’A PAS D’ÂGE POUR LE COMPOSTAGE ! »

Dès le 1er janvier 2024, la loi AGEC interdit les 
biodéchets dans la poubelle d’ordures ménagères.
Mais alors, que faire de vos biodéchets ?

Une solution toute simple s’offre à vous : 
LE COMPOSTAGE.

Processus naturel, le compostage vous permet 
de réduire votre poubelle de 35% !

Les 3 règles d’or du compostage

1 Alterner 
les apports 2 Brasser 

légèrement 3 Garder
l’humidité

OUI NON

INFORMATIONS
02 47 29 81 06


